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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4, 

Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

Organisme responsable: Ministère de l'environnement et des ressources naturelles 

| 
y Notification au titre de l'article 2.5.2 [X] , 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Motos marines 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Avant-projet d'ordonnance relative 
aux motos marines 

Teneur: Le gouvernement suédois se propose de limiter l'usage des motos marines et 
autres engins nautiques similaires afin de faire en sorte que cette pratique ne gêne 
pas le public et ne nuise pas à la faune ni à la flore. 

Le texte faisant l'objet de la présente notification habilitera l'administration 
locale à désigner les plans d'eau sur lesquels la pratique de la moto nautique sera 
autorisée. 

'Une ordonnance séparée réglementera l'usage des motos nautiques. 

Objectif et justification: Protection de l'environnement 

Documents pertinents: Projet de loi réglementant l'usage des motos nautiques 
(1992/93:97), Loi sur les transports et les communications (1975:88) 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er octobre 1993 

'. Date limite pour la présentation des observations: 24 mai 1993 

!• Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

0426 


